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Article R4227-17 du Code du travail - Ambiance thermique
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Droit de la prévention

Notre analyse

Il est interdit de remplir les réservoirs des appareils de chauffage installés dans les bâtiments qui constituent des lieux de travail au
cours du fonctionnement de l'appareil ou dans une pièce comportant des flammes, des éléments incandescents ou des surfaces
portées à plus de 100 °C.

Pour mémoire, l'employeur est tenu de prévenir les risques d'incendie et d'explosion dans les locaux de travail. Pour ce faire, celui-ci
doit notamment respecter les règles spécifiques de sécurité prévues aux articles R4227-15 à R4227-20 du Code du travail relatives au
chauffage des locaux.

Article R4227-17 du Code du travail - Ambiance thermique

Il est interdit de remplir les réservoirs des appareils de chauffage au cours du fonctionnement de l'appareil ou dans une pièce comportant des flammes,
des éléments incandescents ou des surfaces portées à plus de 100 °C.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Conception des lieux et des
situations de travail -
Santé et sécurité :
démarche, méthodes et
connaissances techniques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux de
travail – obligations des
maîtres d’ouvrage.
Règlementation

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Prévention des incendies
sur les lieux de travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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